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Plan local d'urbanisme

PLAN LOCAL D'URBANISME

Planche Nord - Echelle : 1/5000
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1.4 PLAN DE ZONAGE

Commune de RIORGES (42)

Indice "a"

Zones U urbaines

Ub : Zone urbaine dans laquelle privilégier mixité fonc onnelle et densité

Uc1 : Zone urbaine mêlant habitat collec f et individuel

Uc2 : Zone d'habitat à dominante individuelle

Uc2* : Zone d'habitat à dominante individuelle dans laquelle toute nouvelle implanta on d'ac vité est interdite

Uc2e : Zone d'habitat à dominante individuelle le « Le Clos Saint-Alban ».

Ud1 : Zone d'habitat des Coteaux de Riorges dans laquelle préserver les caractéristqiues architecturales, urbaines et paysagères

Ud2 : Zone d'habitat du Pontet dans laquelle préserver les caractéristqiues architecturales, urbaines et paysagères

Ud3 : Zone d'habitat de Nobile dans laquelle préserver les caractéristqiues urbaines et paysagères

Ue : Zone d'ac vités économiques

Up : Zone d'équipements publics, spor fs et culturels

Ur : Zones d'ac vités économiques ar sanales

Ut : Zones d'ac vités économiques ter aires

Uz1 : Zones d'ac vités commerciales dans ZACO

Uz2 : Zones d'ac vités commerciales hors ZACO

Zones AU à urbaniser

AU : Zone urbanisable à long terme

AUc1 : Zone urbanisable mêlant habitat collec f et individuel sous forme d'opéra ons d'ensemble

AUc2 : Zone urbanisable mêlant habitat collec f et individuel  - urbanisa on au coup par coup

AUc2* : Zone urbanisable pour habitat - urbanisa on au coup par coup

AUe : Zone à urbaniser à voca on d'ac vités économiques complémentaires au Scarabée

AUl : Zone à urbaniser à voca on cultuelle

Zone A à voca on agricole

A : Zone agricole

Zones N naturelles

N : Zone naturelle

Ne : Ac vités économiques isolées dans l'espace naturel

Nj : Zone des jardins familiaux

Nl : Zone naturelle à voca on d'ac vités spor ves, culturelles, touris ques et de loisirs

Nm : Zone naturelle dans laquelle le maraîchage est autorisé

Prescrip ons
Secteur où l'implanta on de nouveaux commerces et les changements de des na on à usage commercial 
sont autorisés dans la limite de 400 m² de surface de plancher
Secteur où l'implanta on de nouveaux commerces et les changements de des na on à usage commercial 
sont autorisés dans la limite de 1500 m² de surface de plancher

Secteur d'applica on de l'Aire de Valorisa on de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP)

Secteur d'applica on du Plan de Préven on des Risques Naturels Prévisibles d'Inonda on (indice i)

Orienta ons d'Aménagement et de Programma on

Emplacement réservé

Marge de recul

Inten on de voirie

Limites d'aggloméra on

Règle architecturale par culière : implanta on à l'alignement obligatoire

Ges on des accès sur les routes départementales : la créa on et la modifica on des accès sont soumises à une autorisa on
du Président du Département et, au-delà des limites d'aggloméra on, les nouveaux accès seront limités et devront
être regroupés
Bâ ment agricole iden fié au tre de l'ar cle L.151-11 2e alinéa du Code de l'urbanisme pouvant faire l'objet d'un changement de 
des na on dans les condi ons définies au règlement

Eléments caractéris ques du paysage à protéger au tre
des ar cles L151-19 et L151-23 du Code de l'Urbanisme :

Espace boisé classé

Arbres isolés et alignements à conserver

Point de vue à préserver

Elément bâ  caractéris que
(se référer au règlement pour la liste complète)
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